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Conseil d'école du mardi 27 juin 2017 

à 17h30 

 

Personnes présentes : 

Représentants parents d'élèves : Mme BONTEMPS, Mme GEHIN, Mme ANDRIC, Mme ROYER, 

Mme MUNDING. 

Représentants des municipalités : Mme ROBERT (Vagney), Mme MORHIN (Basse-sur-le-Rupt) 

Enseignantes : Mme THIERRY, Mme LESELLIER, Mme JACQUOT (enseignante remplaçante 

intervenant dans l'école), Mme FRANCOIS. 

 

Personnes excusées : Mme KRATZ (IEN), Mme ROUX (enseignante), M. POIROT (DDEN) 

 

Mmes Robert et Morhin présentent leurs excuses pour la réunion du Conseil d'Ecole du 15 juin. 

 

 

1) Le conseil se réunit dans le cadre de l'organisation de la semaine scolaire autour des deux points 

suivants: 

– le décret adopté en Conseil technique ministériel (décret Blanquer). Ce décret conserve 

comme cadre général la semaine de 4 jours et demi. Il ajoute toutefois une nouvelle 

organisation possible par dérogation, le retour à 4 jours de la semaine scolaire.  Les 

organisations possibles seraient donc : 4 jours et demi avec le mercredi ou le samedi matin 

travaillé (réforme Peillon) ou 4 jours et demi avec libération d'une après-midi (décret Hamon) 

ou 4 jours (nouveau décret Blanquer). Les demandes peuvent se faire pour la rentrée 2017 ou 

2018.   

– Le courrier de Monsieur le Maire adressé aux parents de Vagney, prolongeant l'organisation 

actuelle pour la rentrée 2017, à savoir: participation aux NAP les lundis et jeudis pour les 

élèves de Zainvillers et de la Maternelle du centre, d'une part et d'autre part, participation aux 

NAP les mardis et vendredis pour les élèves de l'école Perce Neige.  Le courrier précise que 

devant l'évolution de la réglementation des rythmes scolaires et des NAP, une réflexion sera 

menée en comité de pilotage au cours de l'année 2017/2018.   

 

 

2) Les enseignantes et les représentants de parents d'élèves apportent les remarques suivantes: 

• l'organisation actuelle est trop irrégulière (2 journées à 4h30 / 2 journées de 6 heures) 

• perte de repères: mêmes locaux  (et même personnel pour les élèves de  maternelle) 

• influence sur la régularité de la fréquentation scolaire 

• Les élèves sont fatigués, surtout en maternelle. Le rythme est soutenu (27 heures de présence 

par semaine – 24h de classe / 3 heures de NAP – dans les mêmes locaux et avec le même 

personnel pour les élèves de maternelle : distinction difficile école/NAP) 

• La répartition des jours de NAP entre les différentes écoles est contestée par les membres du 

conseil. Qu'en est-il de l'inversion des jours de NAP avec l'école Perce Neige, inversion qui 

avait été prévue lors de la mise en place des nouveaux rythmes ? Ce point  semble primordial: 

les élèves, en particulier les élémentaires, sont fatigués et moins disponibles pour les 

apprentissages le vendredi. Les élèves de Zainvillers sont à nouveau lésés par rapport à ceux 

de Vagney Centre. 

 

 

3) Mme ROBERT apporte des éléments concernant le courrier adressé aux parents. Une réflexion 

complète, se déroulant sur 2017/2018 est prévue. Elle rappelle également que le décret n'est pas 

encore entré en vigueur: l'abandon des 4 jours et demi parait précipité au vu de l'évolution très récente 

de la réglementation. Il convient de réfléchir globalement à toutes les conséquences qui découleraient 

de ce changement: ressenti de l'enfant, gestion des différents contrats des animateurs... La 
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municipalité souhaite avoir une réflexion complète lors des comités de pilotage. 

 

 

4) Une réflexion est menée autour d'une organisation possible; différentes hypothèses sont émises: 

• l'arrêt des NAP en maternelle est-il envisageable? 

• une même ATSEM pour tout le temps de classe sur toute la semaine et une autre personne 

pour les NAP? 

• Regrouper tous les élèves de Vagney et de Zainvillers sur un même site, donc avec les mêmes 

jours de NAP (mardi et vendredi): activités mélangeant les élèves de Zainvillers et du Centre. 

Dans cette hypothèse, les élèves du Centre peuvent venir à Zainvillers et inversement. 

• semaine de 4 jours et demi avec une demi journée consacrée aux NAP 

• Retour à la semaine de 4 jours 

 

 

 

 

 

La séance est levée à 19h00. 

 

 

La Directrice                                     La secrétaire de séance 


